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DELEGATION CÔTE D'AZUR - CORSE 
     Monique WIDEMANN (06.73.73.25.27) 
            mofran.widemann@gmail.com  
           Emile MERCIER (06.15.87.02.71) 
                  emile.mercier@sfr.fr 

RENDEZ-VOUS ANNUEL des ARITIENS 
en CORSE 

Du 20 au 25 septembre 2025 - 6 jours 5 nuits 
Limité à 84 pax 

Vous serez logés à l’HOTEL CLUB MARINA VIVA*** à Porticcio 
Votre aéroport d’arrivée est AJACCIO.  
1. SAMEDI 20   Arrivée dans l’après-midi  Accueil à l’aéroport d’AJACCIO 
               par la navette de l'hôtel Club Marina Viva, puis transfert à l’hôtel. 
 - Apéritif de bienvenue et dîner. 
2. DIMANCHE 21  Petit-déjeuner et rdv avec votre guide (un guide par car) 
 - Matin : Les calanques de Piana et Porto (180 km) 
 - Déjeuner au restaurant 
 - Après midi : retour par les gorges de Spélunca, Evisa et sa Chataigneraie, le col de Sevi (1101m) et TIUCCIA. 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée. 
3. LUNDI  22 Petit-déjeuner. 
              - Matin : Départ vers Cauro, le col Saint-Georges (747 m), Olmeto, golfe du Valinco, Sartène, le site marin de Roccapina, 
citadelle médiévale de Bonifacio, promenade en mer aux falaises de Bonifacio (selon la météo). 
 - Déjeuner au restaurant 
 - Après-midi : Tour de ville en petit train touristique à Bonifacio. 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée 
4. MARDI 23  Petit-déjeuner. 
 - Matin : Départ de Porticcio vers Bocognano, la forêt de VizzaVona, Vivario et Corte, capitale historique (170 km) 
 - Tour de ville en petit train touristique permettant l’accès en haute ville 
 - Déjeuner au restaurant  
 - Après-midi : Retour à Porticcio par la même route 
   FIN de SERVICES des GUIDES 
Les pourboires aux guides et chauffeurs sont inclus dans la prestation 
 - Dîner à l'hôtel et soirée animée 
5. MERCREDI 24  Petit-déjeuner.  
 Journée libre en pension complète offerte par l'ARIT 

- Animation prévue à l'hôtel Club par l'équipe FRAM 
Cette journée permettra de profiter également des installations 
de l’hôtel Club*** et n'oubliez pas votre maillot de bain 

- Repas de gala avec animation musicale à l'hôtel par FRAM 
6. JEUDI 25   Petit-déjeuner. 

- Fin de la prestation et transfert à l’aéroport d’AJACCIO par la navette de l'hôtel selon les horaires 
  de départ 

Bulletin d'inscription et chèques à l'ordre de l'ARIT à envoyer avant le 31 décembre 2024  à :  
 
 M. Jean-Pierre SIMON                          
 1115 CHEMIN DE PONTACQ 
 64800 MONTAUT                   06.08.84.75.59 
 

Prix ARITIENS : 545 €,   Supplément single 148 €  

 
Prix Invités : 745 € (sans subvention ARIT) 

Les boissons : ¼ de vin midi et soir, café le midi 
Repas à l’hôtel club Marina sous forme de buffet 
 

Subvention de l'ARIT 

200 € 

Programme prévisionnel 
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BULLETIN de PRE-INSCRIPTION 
 

 
Nom……………………………………...…..Prénom…………………………. SINGLE  (+ 148,00 €) 
 
 
Nom…………………………………………..Prénom………………………..…  
                                 
 
Eventuellement co-chambrage avec : Nom……………………………..Prénom………………………..…                                           
 
 
Pour les repas nous signaler toute allergie alimentaire : …………………………..………………………. 
 
 
- votre moyen de transport pour rejoindre AJACCIO : 
 
 

 VOITURE BATEAU AVION (AJACCIO)* 
 

 BATEAU + voiture 
 
 

Pensez à prendre dès votre inscription vos billets d’avion. N’oubliez pas que de nombreux vols à 
destination d’Ajaccio, opèrent depuis vos régions (Low Cost). 
 
 
 
Portable…………………………………………..Mail :…………………………….………...…   
      
 
 
ATTENTION : Pour votre installation et votre confort merci de nous préciser si vous avez des difficultés à vous 
déplacer, notez de 1 à 3 : 
  

 1 pas de difficulté 2  difficulté moyenne  3 difficultés  
      
 
 

 
Chèque à l’ordre de l’ARIT : 200 € x………………=………………..€    
     
 
Ce chèque est un engagement pour votre réservation. Il sera encaissé en mars 2025. 
Le solde vous sera demandé et encaissé au mois de mai. 
 


